L’Assemblée Générale Mixte de Groupe Eurotunnel SA se tiendra le mercredi 6 mai 2009, Salle Calquella, Chemin Rouge Cambre, 62231 Coquelles.
L’avis de réunion a été publié ce jour au BALO (Bulletin des Annonces Légales et Obligatoires). Il contient l’ordre du jour de cette Assemblée, les projets des résolutions proposées par le Conseil d’Administration qui seront soumises au vote des actionnaires et les principales modalités de participation et de vote.

L’avis de réunion est disponible sur le site Internet du Groupe, http://www.eurotunnel.com/, de même que les comptes sociaux et consolidés de la société. 

Les documents préparatoires relatifs à l’Assemblée seront communiqués aux actionnaires dans les conditions légales et réglementaires en vigueur à compter de la publication de l’avis de convocation au BALO prévue le 6 avril 2009. Ces documents et autres éléments relatifs à la préparation de cette Assemblée seront également tenus à la disposition des actionnaires dans les conditions légales.

